
Les Amis de la Musique Royale des Guides, ASBL 
(Adaptation 2023) 

Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) 
 
1. Objet de l'Association 
 
Afin de rencontrer l'objet de l'Association qui est de promouvoir le rayonnement artistique de la Musique 
Royale des Guides (MRG) ainsi que ses intérêts moraux et matériels, l'Association peut entreprendre les 
actions suivantes : 
 
a. Mieux faire connaître la MRG : 
 
(1) Par l'intermédiaire des médias (presse nationale et internationale, revues musicales spécialisées, radio, 

télévision, Internet, ...). 
(2) En nouant des contacts avec des personnalités influentes des milieux artistiques et culturels ou des 

mondes politique et diplomatique, avec les autorités civiles et militaires, ...). 
(3) En approchant des personnes ou des firmes susceptibles de favoriser ou d'appuyer financièrement 

certains projets de l'Association. 
(4) En se mettant en rapport avec des organismes publics ou privés qui ont pour but de promouvoir la culture 

musicale. 
(5) En éditant un périodique d’informations  
(6) En éditant des livres en plusieurs langues destinés à présenter la Musique, en insistant sur ses qualités 

artistiques et sur son rôle en faveur de la diffusion des œuvres de compositeurs belges. 
(7) En gérant un site Internet et en publiant des reportages et informations sur les réseaux sociaux. 
 
b. Assurer la défense des intérêts moraux et matériel de la MRG et de ses musiciens : 
 
(1) En défendant le statut actuel des musiciens ou en obtenant l'amélioration de ce statut chaque fois que 

cela s'avère nécessaire pour promouvoir la position particulière de la MRG au sein des Forces Armées. 
(2) En obtenant l'appui de personnalités du monde artistique et plus particulièrement du monde musical. 
(3) En intervenant, si nécessaire, auprès des autorités concernées. 
 
c. Organiser ou participer à l'organisation de concerts ou de concours musicaux : 
 
(1) L'Association peut prendre des contacts, tant en Belgique qu'à l'étranger, en vue d'organiser ou de 

participer à l'organisation de concerts ou de concours musicaux. 
(2) Elle peut également entreprendre des démarches ou servir d'intermédiaire en vue d'organiser des tournées 

à l'étranger. 
 
d. Contacter les maisons d'édition de disques 
 
Afin de faire enregistrer des œuvres interprétées par la Musique, l'Association peut conclure des accords 
avec des maisons d'édition de disques et autres supports électroniques. Elle doit s'assurer que ces CD, DVD, 
… bénéficient d'une bonne promotion et d'une diffusion aussi large que possible. Dans ce but, elle peut 
s'assurer le concours de "sponsors" et recourir à la publicité. 
 
2. Patrimoine de l'Association 
 
a. Patrimoine 
 
Le patrimoine de l’association se compose principalement d’un stock de CD, DVD, livres, objets de 
relations publiques et liquidités de trésorerie. 
Outre ses biens propres, l’association peut également accepter certains biens qui lui seront remis par la 
MRG.  
 



b. Prêt 
 
Les biens de l'Association peuvent être prêtés à la MRG, à charge pour cette dernière de les conserver et de 
les utiliser en bon père de famille. 
 
c. Gestion 
 
L'Administrateur désigné pour dresser l'inventaire des biens est également chargé de gérer le Patrimoine 
selon les directives de l’Organe d’Administration et en concertation avec le Chef de la MRG. 
 
3. Gestion des fonds - Cotisations 
 
a. Comptes bancaires et dépenses 
 
Le Trésorier est chargé de la gestion des fonds de l'Association. A cet effet, il est chargé d'ouvrir un compte 
courant couplé à un compte d'épargne et un compte à terme. 
Il règle les dépenses courantes d'initiative et engage les dépenses importantes en exécution des décisions 
prises par l’Organe d'Administration ou par le Bureau. 
b. Comptabilité 
 
La comptabilité de l'Association est tenue par le Trésorier et doit être conforme à la Loi.  
En cas d'absence prévisible de plus d'un mois, le Trésorier confiera la comptabilité à un autre administrateur 
chargé d'assurer l'intérim. 
 
c. Contrôle de la comptabilité 
 
La comptabilité sera contrôlée par deux vérificateurs aux comptes désignés par l'Assemblée Générale. Après 
rapport de ces derniers, l'Assemblée Générale pourra être invitée à accorder décharge aux administrateurs 
pour l'année écoulée. 
 
d. Cotisations 
 
Le montant de la cotisation annuelle des membres effectifs et des membres adhérents est fixé par  
l'assemblée générale sur proposition de l’Organe d’Administration sans pouvoir être supérieur à 100 euros 
tant pour les membres effectifs que pour les membres adhérents.  
 
4. Les Membres 
 
a. Les membres d'honneur 
 
Peuvent être admises au titre de membre d'honneur, les personnalités dont la présence au sein de 
l'Association doit lui permettre de rencontrer plus aisément son objet. Ce titre peut également être décerné 
aux personnes qui par leur action en faveur de l'a.s.b.l. ont mérité de se voir particulièrement remerciées ou 
honorées. 
 
Les propositions pour l'attribution du titre de membre d'honneur doivent être transmises au Bureau qui se 
chargera de les inscrire à l'ordre du jour de la plus proche réunion de l’Organe d'Administration. 
 
b. Les membres effectifs 
 
Sont d'office membres effectifs, les membres fondateurs de l'Association « Les Amis de la Musique des 
Guides ». 
 
  



Peuvent être admis comme membres effectifs : 
- le Chef de la MRG. 
- les Anciens Chefs de la Musique (Royale) des Guides. 
- les Anciens Chefs de Corps des Régiments de Guides. 
- les anciens Chefs de Corps du Régiment 1JP/G. 
- les Artistes « en exercice » de la MRG. 
- des personnalités militaires et des personnalités du monde artistique et musical. 
 
c. Les membres adhérents 
 
Peuvent être admis comme membres adhérents : 
- les anciens Artistes de la Musique (Royale) des Guides. 
- les anciens officiers et sous-officiers des Régiments de Guides (inclus ceux du 1JP/G). 
- les membres du Club Royal des Officiers du Régiment des Guides. 
- les personnes physiques ou morales dont la présence au sein de l'Association est susceptible de contribuer à 
atteindre son but. 
- les personnes, physiques ou morales, qui apportent régulièrement une contribution financière destinée à 
promouvoir les activités de l'Association. 
 
Outre les attestations fiscales que l'a.s.b.l. peut délivrer comme institution culturelle agréée, ces membres 
adhérents recevront toutes les revues éditées par l'Association et seront invités en priorité aux concerts 
donnés par la MRG. 
 
Lorsque les contributions sont destinées à promouvoir une activité bien précise, les noms des donateurs 
pourront, sur décision du Bureau, être mentionnés dans les documents produits à cette occasion. 
 
Les membres adhérents doivent accepter les mêmes obligations que celles des membres effectifs. Ils 
possèdent les mêmes droits que ces derniers à l'exception du droit de vote au cours des Assemblées 
Générales. 
 
d. Passage d'une catégorie à l'autre 
 
Un membre effectif ou adhérent peut être proposé comme membre d'honneur s'il remplit les conditions 
requises pour cette catégorie. 
 
Un membre adhérent peut devenir membre  
effectif : 
- s'il remplit les conditions requises pour cette catégorie. 
- ou s'il est proposé par deux membres effectifs et si sa candidature est susceptible de servir l'objet de 
l'Association. 
 
Les propositions de passage d'une catégorie à l'autre sont établies par le Bureau. 
 
5. Le Bureau (Bu) 
 
a. Composition : 
 
- le Président de l'Association. 
- l'Administrateur délégué, qui représente et remplace le Président en son absence ; il dirige les travaux du 
Bureau. 
- le Secrétaire. 
- le Trésorier. 
- des Administrateurs désignés par l’Organe d'Administration. 
 
  



b. Réunions 
 
Le Bureau se réunit aussi souvent que nécessaire, sur convocation du Président ou de l'Administrateur 
Délégué.  
La convocation contient l'ordre du jour. 
 
c. Mission 
 
Le Bureau a pour tâche d'assurer la gestion journalière de l'Association. Il en est le moteur et entreprend 
toutes les actions nécessaires pour rencontrer l'objet de l'Association dans le cadre des options générales 
adoptées par l’Organe d'Administration et par l'Assemblée Générale.  
Le Bureau peut constituer des comités organisateurs pour des activités spécifiques (Concerts, CD, …). 
 
6. Procès-verbaux et comptes rendus 
 
 Le Secrétaire est chargé de rédiger et de conserver : 
- les procès-verbaux, tels que prévus aux Statuts, établis à l'occasion des Assemblées Générales. 
- les comptes rendus des réunions de l’Organe d'Administration et du Bureau. 
 
Il veillera à diffuser les informations nécessaires aux membres, sur instruction de l’Organe d'Administration 
ou du Bureau. 
 


